
Pensez 

à votre déchetterie 
 
 
 
 

L'accès à la Déchetterie est gratuit 
 

Vous serez accueilli sur le site par un gardien qui vous indiquera le container adéquat pour déposer vos résidus. 
Suivez ses consignes…. Cela vous permettra de contribuer à la sauvegarde de l'environnement. 

 

Vous trouverez des bennes pour : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès réglementé 
 

L'accès à la déchetterie est autorisé aux artisans, commerçants dont l'entreprise est implantée dans l'une des 
communes de la Communauté de Communes du Pays Rochois (Amancy, Arenthon, Cornier, Eteaux, La 
Chapelle Rambaud, La Roche sur Foron, Saint Laurent, Saint Pierre en Faucigny, Saint Sixt). 
 

Toutefois, le dépôt maximum est de : 
 

      - 0.5 m3 pour les gravats / jour  - 4 pneus V.L. / jour                - 2 m3 / jour pour les autres matériaux 

 

Déchets non admis  
 

� Ordures ménagères (ramassées régulièrement par la benne à ordures ménagères) 
� Médicaments (à ramener en Pharmacie - Opération CYCLAMED) 
� Déchets médicaux 
� Déchets présentant des risques pour les personnes en raison de leur inflammabilité, leur toxicité 

(amiante par exemple), leur pouvoir corrosif, leur caractère explosif (bouteilles de gaz, 
extincteur,…). 

� Déchets industriels (à la charge de l'industriel) 
� Tous déchets pouvant présenter un risque particulier 

 



Horaires d'ouverture 
 

 

Du 15 Avril au 14 Octobre 
 

Le lundi - mardi - mercredi - jeudi - vendredi : de 8 H à 12 H   -   de 14 H à 19 H 

Le samedi :  de 8 H à 19 H 

 

Du 15 Octobre au 14 Avril 
 

Le lundi - mardi - mercredi - jeudi - vendredi : de 8 H à 12 H   -   de 14 H à 18 H 

Le samedi :  de 8 H à 18 H 

 

 

FFEERRMMEEEE  LLEE  DDIIMMAANNCCHHEE  EETT  LLEESS  JJOOUURRSS  FFEERRIIEESS  

 

Plan de Situation 
 


